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DECRETNO20l5_643 DU 11 DECEMBRE 2015

portant nominations et promotions à titre
exceptionnel, civil ct étranger dans l,Ordre du
Mérite du Bénin cles membres de l,Union
Naüonale des Combattants d,Afrique.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT
GRAND - MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Consütution de laRcpuhliquc du Bénin;

Ia proclamaLion lc 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de r'érection prèsicientiele du 13 mars 2011 ;
la loi n" 94-029 clu 03 Juin 1996 portant réorganisation de l,OrdreNational du Bénin et la loi n"2002-tZ .u 07 février ZO0Z qui ià
modifiéc. et complétée ;
la loi n'U7-018 du 21 septembre 1987 portant Création de l,Ordre duMérite du Bénin;

Ie décret n Z0IS-370 du 19 juin 2015 portant composition du(iouvernement;

le décrct n' 2009-051 du 02 mars 2009 portant nomination deMadamc Koubourath OSSENI en qualité de Grand Chancelier del'Orrlrc National du Bénin ;

Ic décrct n" 2013- 265 du 12 juin 2013 portant nominaüon deIVlonsicur Roger Imorou CaRgA en qüalité de Vice _Grand
Chance'lier de l'Ordre National du Bénin;

Itrs clécrcts tt"99-243 clu 14 mai 1999 ct 2012-zg0 clu 26 septembre
2013 porta.t .omination des membrcs du Conseir de lordre
Naliolral du Bénin;
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la lettre n"690/pR/CAB/SP-C du 06 novembre 2015;

Après avis rlu Conseil de l,Ordre National cju Bénin
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DEC TE

Article 1"' : sont nommés et promus à titre exceptionner, civil et étranger dansl'ordre du Mérite clu Bénin au grade d'officier pour prendre rang du mercredi 11,overnbre 2015, date de leur réception dans l'ordre, les membres de |union
Nationale des Combattants d,Afrique dont les noms suivent :

M SSIC rS:

,,ERLACK Guy, co-président Générar Fondateur de l,union Nationare des
Combattants d'Afrique ;

COLLIOT Gérard;

LE B(EUF Michel;

RINCEL fean Noël;

DESFORET facques.

4!=!ela 2 : Lc présent décret sera enregistré et publié au journal officiel.

Faità Cotonou, le tt <lecembre 201f
i'ar ie l)résident de la République,
(lhcf de l'Etat,
Chef du Gouvernement,
(lrand - Maître de l'Ordre National du Bénin.

Dr. Boni YAYI
La (irande Chancelière de
l'Ordre Nation du Bénin,
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